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Le socle commun : un pas important qui s’inscrit 

dans un  mouvement de fond de l’évolution de l’école
________________________________________________________________
Le socle commun, une lente maturation 

Quelques repères « historiques » :

(1975 : Le « collège unique », qui visait une démocratisation a produit un effet de massification : les équipes n’étaient pas prêtes à relever le défi de la différenciation…

Dans les années 80, ce concept se traduit par la « rénovation des collèges » (appuyée sur le rapport Legrand, qui introduit la notion d’ « éducation globale »)

(1985 : La diffusion en livre de poche des programmes permet à la société civile de savoir, de comprendre ce qui se fait à l’école

(1989 : La Loi d’orientation place l’élève au centre du système, introduit la notion de cycle, de parcours, d’interdisciplinarité, et ré- insiste sur la différenciation pédagogique.

Dans les années 90, la question de l’hétérogénéité permet de préciser qu’un collège unique ne veut pas dire uniforme : du collège pour tous à un collège pour chacun…Le collège s’organise en trois cycles faisant suite aux cycles du primaire ; chaque élève doit pouvoir être accompagné dans son travail personnel (études dirigées, ATP…). 

Le lycée vit lui aussi une massification (visée : 80% d’une classe d’âge au niveau baccalauréat)

En 1994, le Conseil National des programmes préconise l’élaboration d’un « socle commun de compétences et de connaissances » exigible à la fin de la scolarité obligatoire, et de nouveaux programmes du collège entrent en application entre 1996 et 1999.

(1998 : Le rapport PAIR 
http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/984000633/0000.pdf
(Le collège des années 2000 renforce l’offre de mesures pour prendre en compte des élèves différents dans un collège pour tous et introduit de manière explicite le « vivre ensemble » comme un axe d’apprentissage. 

La différenciation est vue également comme un moyen de  prendre en compte la diversité des goûts et des talents (PPD, liens collège-LP…)

Le projet de diversification optionnelle plus forte en classe de 3ème n’a pas réellement abouti : la construction de l’articulation 3ème- 2nde demeure difficile.

(2001 : le rapport JOUTARD 
ftp://trf.education.gouv.fr/pub/edutel/rapport/joutard/joutard.pdf  

Avril 2001, les orientations sur l’avenir du collège : un collège qui conjugue une ambition commune pour tous les élèves et la reconnaissance de la diversité des goûts et des talents (IDD,…)

(2003-2004 : consultation nationale sur l’école, dont le rapport est rendu en octobre 2004.

(Etudes de la DEP et du CEREQ (études générationnelles, suivi sur 3 ans, élèves sortis en 2004) : sur 750 000 jeunes, 150 000 sortent sans qualification du système scolaire (= 1 jeune sur 5…) et 150 000 jeunes seulement atteignent le niveau Bac + 3 (résultat inférieur à la moyenne des pays de l’OCDE). Après la diminution des sorties sans qualification de 1985 à 1995, le système ne progresse plus. Parmi les jeunes  sortis sans qualification,  30 à 40 % sont au chômage 3 ans après… 

On ne peut plus se contenter de « dispositifs ». Ce constat remet en cause fondamentalement le système avec un double objectif : diminuer les sorties sans qualification et augmenter les sorties au niveau bac +3. 

(23 avril 2005 : loi sur l’avenir de l’école.

(11 juillet 2006 : décret sur le socle commun.

( Avril 2007 : Nouveaux programmes, parutions au B.0.

Hors série n° 5  du 12 avril 2007 volume 1 : programmes de l’école primaire

Hors série  n° 6 du 19 avril 2007, volume 2 : Mathématiques, SVT, Physique-chimie au collège

Hors série n° 7 du 26 avril 2007, volume 3 : Langues vivantes au collège, paliers 1 et 2

 Le socle commun s’inscrit aussi dans un contexte international

( Des recommandations au niveau européen 

http://europa.eu/scadplus/leg/fr/cha/c11049.htm 
( Des résultats d’évaluations internationales

http://www.educ-eval.education.fr/pisa2003.htm 

Observations

( L’effet palmarès de ces évaluations n’a pas réellement de sens. En revanche le travail de la DEP sur PISA est intéressant.

Les élèves qui n’ont pas redoublé (= 1 jeune sur 2) sont à un niveau de performance très élevé dans PISA (18).     

Les élèves qui ont doublé une fois (33%) sont à un niveau bas (6-7).

Les élèves qui ont redoublé plusieurs fois (15%) sont  un niveau très faible (4),correspondant à un niveau des pays émergents.

( Notre système est très bon pour 50% des élèves, mais cela pose question pour les élèves en difficulté. Quand on voit un tel écart entre les deux premières catégories, la question de l’efficacité du redoublement se pose… (problème de la stigmatisation ?)

( Le taux de non réponse chez les français est beaucoup plus important que dans les autres pays, notamment sur les items nécessitant un raisonnement personnel… 

( le statut de l’erreur et  la prise de risque se trouvent questionnés…

Ces évaluations internationales (PISA), ainsi que les recommandations européennes, ont joué un rôle important pour définir le socle en compétences. Cette approche est désormais incontournable pour permettre une lisibilité d’un pays à l’autre.

Les nouveaux textes sur la formation initiale des enseignants s’appuient également sur la maîtrise de 10 compétences.
 


Le socle commun :

des éléments remarquables, un virage à prendre

( L’approche par compétences déclinées en connaissances, capacités et attitudes :

Chaque compétence du socle est conçue comme une combinaison  de 

· connaissances fondamentales pour notre temps,

· capacités à les mettre en œuvre dans des situations variées
· attitudes indispensables tout au long de la vie.

( Les 7 piliers sont d’importance égale, ce qui exclut tout système de compensation (pas de moyenne).

( Le socle commun ne se substitue pas au programme, n’en est ni un résumé ni une  synthèse.

( Chaque compétence requiert la contribution de plusieurs disciplines et réciproquement une discipline contribue à l’acquisition de plusieurs compétences.

( Le développement de la notion de « culture » va au-delà d’un contenu à transmettre.

( De nouvelles modalités d’évaluation (repérage et validation de ce qui est acquis et non mesurer des manques, des « fautes », des temps et des espaces pour favoriser le dialogue pédagogique ) à travers de nouveaux outils à expérimenter, à inventer. 

( Les piliers 6 et 7 renvoient à la formation globale de la personne - exprimés pour la première fois explicitement avec la volonté de former plus large, et faisant du décloisonnement un passage obligé. 

( Un projet de formation à mettre en œuvre dans une scolarité obligatoire organisée en six cycles de la maternelle à la 3e – et au-delà !


Le socle commun et la conception de la personne

dans le projet de l’enseignement catholique

 «  Un temps nouveau pour l’éducation et la pédagogie » : ECA Hors série Septembre 2003  
( Le monde d’aujourd’hui… que nous arrive-t-il ? ou « les 6 nœuds de la modernité »




(  Quel type de femme et d’homme cherchons-nous à faire grandir ? De l’individu à la personne, huit clés pour comprendre la personne





( « Tout choix pédagogique et éducatif doit révéler un sens de la personne que nous voulons promouvoir et accompagner »

« Changer de regard pour faire grandir la personne » : affiche des Assises 2006

(  Trois repères pour l’éducateur aujourd’hui





Le socle commun :

des pistes possibles pour travailler avec les équipes…

Un principe de vigilance pour le pilotage

(  Faire précéder le « comment ? » du « pour quoi ? » et du « pour qui ? »

Des entrées possibles
· socle et programmes  

· socle et compétences 

· socle et parcours / socle et équipe

· socle et organisation scolaire

· socle et animation-formation-accompagnement
·  …

 Socle et programmes 

Enjeu : 

Former plus large, favoriser à la fois le décloisonnement et l’ancrage disciplinaire

Pistes de travail :

Lire les programmes avec les 7 piliers du socle comme clés de lecture

« Chaque compétence requiert la contribution de plusieurs disciplines et réciproquement une discipline contribue à l’acquisition de plusieurs compétences. »
( Repérer les éléments structurants d’une discipline par cycle et comment ils contribuent à une formation globale 

( Comment le programme de ma discipline se décline t-il en 8 à 10 mots ou expressions par cycle ? (ex. : en 4e en histoire-géographie : « Comprendre l’Europe pour construire la paix » )

( Repérer dans ma discipline ce qui contribue au développement des éléments du socle 
 Socle et compétences 

Enjeux : 

Passer d’une logique le plus souvent basée sur les savoirs à une approche par compétences dans les apprentissages et l’évaluation. 

Penser l’évaluation comme une validation d’acquis et non un repérage de « manques ».

Pistes de travail :

( En équipe disciplinaire, mais aussi pluridisciplinaire, s’exercer à construire des situations d’apprentissage permettant la construction de compétences en combinant connaissances, capacités, attitudes.

( Construire et expérimenter un système d’évaluation permettant de capitaliser les acquis (portfolio, arbres de connaissances…)

 Socle et parcours / socle et équipe  

Enjeux : 

Se donner les moyens d’une lisibilité et d’une construction cohérence du parcours de l’élève au collège pour lui permettre de développer les compétences du socle.

Sortir d’une approche uniquement disciplinaire (atomisée) et non liée à la notion de parcours (ponctuelle)

Pistes de travail :

( A partir d’un cas concret d’un élève de 3ème, repérer dans ce qu’il a vécu ce qui a permis de construire ou non les compétences du socle en interrogeant les redondances et les manques

(  quelles conséquences sur les projets à construire, les options à proposer, les articulations à penser, les traces à conserver ?…

(  quelles conséquences sur les concertations en équipe ? le travail de réseau  (articulation CM2-6ème, 3ème – 2nde …)
(  quelles conséquences pour le conseil de classe, les rencontres  parents  enseignants, les bulletins, l’orientation ? 

 Socle et organisation scolaire

Enjeu :

Se donner les moyens de repenser le temps et l’espace dans l’établissement scolaire pour permettre aux élèves de développer les compétences du socle commun, et favoriser le travail en équipe des adultes 

Pistes de travail :
En créant des situations d’apprentissage (on peut reprendre un exemple travaillé dans l’axe « socle et compétences »), s’autoriser à imaginer une organisation du temps et de l’espace adaptée

(  quelles conséquences sur l’animation des groupes d’élèves  (faire varier la taille des groupes, co-animation, groupes de compétences…) ?

( quelles conséquences sur l’organisation de la séquence, de la journée, de la semaine, de la période, de l’année…(place des projets, annualisation …) ?

(  quelles conséquences sur l’aménagement et l’organisation de l’espace (classe-atelier, local de référence…) ?

(  quelles conséquences sur les emplois du temps élèves et adultes (mise en barrette, temps mobile, durée des séquences…) ?

 Socle et animation-formation-accompagnement

Enjeu : 
Inscrire la réflexion et la mise en œuvre dans la durée. Se donner les moyens de baliser le chemin et repérer les avancées.

Pistes de travail :

Rechercher en équipe les points d’appui, expériences réussies qui indiquent que nous sommes déjà en chemin

( A partir de la réalité de l’établissement, relire un projet réussi en équipe (ex : IDD, travail sur les compétences documentaires, les compétences du B2i, la rénovations des Langues, les thèmes de convergence en sciences, un voyage pédagogique, la 4ème en alternance, l’option DP3…) pour y repérer et s’approprier la philosophie et les principes du socle 

(  quelles compétences ont été développées chez les élèves, quelles traces des évaluations ?

(  quels croisements et contributions disciplinaires ?




Engager une réflexion 


dans les équipes 
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Le socle commun, un passage obligé et exigeant dans le système éducatif


français


		


Le socle commun, une réponse aux recommandations internationales








Le socle commun, définition d’une formation globale de la personne





Le socle commun, passer d’une logique de notes, moyennes et compensation


entre les disciplines à une logique de construction, repérage et validation de ce qui est acquis





Le socle commun, un « chantier » sur le long terme : une décennie de travail 


au moins pour les équipes…





Autorité, limites, désir





Autonomie et construction de soi





Présence au monde, rapport au sensible





Rapport au temps : la toute-puissance du présent





Une société d’individus : les mutations du vivre ensemble





Travailler moins…  pour vivre plus ?





La personne se construit peu à peu





La personne est un nœud de relations





La personne s’inscrit dans une histoire





La personne est unique et a une valeur inestimable





La personne n’est pas réductible à une image





La personne est un être sexué





La personne est sauvée





La personne se construit en participant à l’évolution du monde





Regarder la personne comme un être en devenir


« l’interdit du jugement définitif »


	« ne pas être réduit à son passé, ses résultats »…


			





Regarder la personne comme un être fragile


«  le droit à la faille, à l’erreur et à l’échec vécus comme une expérience, un passage et un seuil »








Regarder la personne comme un être relié


«  l’interdit de l’exclusion »


	« le droit pour chacun d’avoir une place, d’être accueilli et reconnu »





Les repères construits par la démarche d’assises : points d’appui pour la mise en  œuvre du socle commun





     


- Le socle commun, une opportunité pour relire le fonctionnement global de l’établissement


- Un enjeu important pour le pilotage et les stratégies de changement…





Textes de référence








Site ministériel


http://www.education.gouv.fr/cid2770/le-socle-commun-connaissances-competences.html





Décret du 11 juillet 2006 


http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MENE0601554D





Brochure téléchargeable


http://media.education.gouv.fr/file/51/3/3513.pdf





« Le socle commun est un acte refondateur qui engage l'institution scolaire dans son ensemble. Pour la première fois depuis les lois scolaires de Jules Ferry, en 1882, la République indique le contenu impératif de la scolarité obligatoire. Le socle commun constitue la référence pour la rédaction des programmes d'enseignement de l'école et du collège. Ce texte présente l'ensemble des valeurs, des savoirs, des langages et des pratiques dont la maîtrise permet à chacun d'accomplir avec succès sa scolarité, poursuivre sa formation, construire son avenir personnel et professionnel, ainsi que contribuer à réussir sa vie en société. » 








 La maîtrise de la langue française





 la pratique d'une langue vivante étrangère





 les principaux éléments de mathématiques et la culture 


    scientifique et technologique





 la maîtrise des techniques usuelles de l'information et de la communication





 la culture humaniste





 les compétences sociales et civiques





 l'autonomie et l'esprit d'initiative.








Les 7 piliers du socle





Chacune de ces grandes compétences est conçue comme une combinaison 


de connaissances fondamentales, de capacités à les mettre en œuvre dans des situations variées et aussi d'attitudes indispensables tout au long de la vie. 








